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Bruxelles, le 31 mars 2014 

 

 

 

 

M. Marc LEMAÎTRE 

Directeur du PMO 

 

 

 

Monsieur le Directeur, 

 

 

Je vous remercie, ainsi que vos collègues, pour le temps et l’écoute que vous avez 

apportés ce mardi 25 mars 2014 aux préoccupations du Conseil d’administration 

de l’AIACE concernant la gestion du RCAM et celle des pensions.  

 

Vos réponses et commentaires aux nombreuses et diverses questions ont retenu toute 

notre attention et nous ont permis de mieux comprendre la politique actuelle du PMO.  

 

Permettez-moi toutefois de confirmer ce que vous avez sans aucun doute perçu au 

cours de notre réunion, à savoir que nous ne partageons pas l’ensemble de votre point 

de vue sur les sujets abordés.   

 

L’AIACE compte poursuivre sa réflexion sur cette question vitale pour tous les pensionnés 

et leurs familles bénéficiaires, alors que les revenus du régime d’assurance maladie sont 

décidément affectés par des décisions qui échappent au contrôle des institutions. Nous 

le ferons en ayant à l’esprit, tant la possibilité d’agir par le biais d’une augmentation 

faible des contributions, que par l’étude d’éventuelles adaptations limitées des 

dépenses. 

 

Les documents de travail et d’analyse sur l’équilibre financier et la gestion du RCAM 

établis par Pierre Blanchard et Ludwig Schubert ayant été mentionnés, il me semble utile 

de vous les communiquer avec cette note. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

 

          Richard HAY 

 

                (signé) 
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